
Le conseil
municipal des

enfants



Représenter les

enfants de la

commune

1
Participer à la

vie citoyenne

2
Concevoir et

réaliser des projets

pour les jeunes 

et la ville

3

Les missions 
d’un conseiller 

Être la voix des jeunes 
auprès de la municipalité.
Relayer leurs idées, besoins 

et préoccupations.

Découvrir le fonctionnement
démocratique et les
institutions locales.

S’impliquer dans des débats,
proposer des projets et voter
des décisions au sein du CME.

Mettre en place des actions concrètes
(animations, sensibilisations,
aménagements, solidarité…).

Travailler en équipe pour améliorer 
le quotidien des habitants, en particulier

des enfants.



2024 - 2025

Une année au conseil
municipal des enfants



Les réunions
Les réunions

mensuelles

Les séances

plénières

1 mercredi par mois

pour construire le

projet de l’année

3 fois par an 

pour rendre compte

à Mme Le Maire 



Le projet de l’année

 Lors des Déols’ympiques (forum des associations

déoloises), sur leur stand, les conseillers ont pu

proposer au public une série d’animations originales

et engagées : dégustation des bonbons de la

gentillesse, invitation à remplir l’urne à mots gentils,

création participative d’une fresque du respect, ou

encore échanges passionnés autour de cette valeur

essentielle à toute vie citoyenne.

Cette année, les jeunes élus du Conseil
Municipal des Enfants (CME) de Déols ont

choisi de porter haut une valeur essentielle 
à leurs yeux : le respect. 



Voyage à Paris
Les enfants du CME ont également eu le

privilège de visiter deux lieux emblématiques
de la République : le Sénat et l’Assemblée

nationale. Une expérience marquante, qui leur
a permis de mieux comprendre le

fonctionnement de nos institutions et le rôle
des élus dans la vie démocratique.



Les évènements 
de la commune

Le carnaval Les MédiévalesLa chasse aux oeufs

Repas des aînés
Distribution 

des tulipes
à la maison 
de retraite



Les inaugurations
de la commune

Composteurs collectifs Micro - forêt 
Rond-point de

Brassioux



Cérémonies 
patriotiques

8 mai 1945 14 juillet 18 juin 1940


